
N° 2021/070/7.2  Feuillet n° 077 

Département de la DORDOGNE – Arrondissement de SARLAT 
  

L’an deux mil vingt et un, le 14 avril, à vingt 
heures et trente minutes, le Conseil Communautaire de 
la Communauté de Communes du Terrassonnais en 
Périgord Noir Thenon Hautefort, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, Salle du marché couvert 
de Thenon, sous la présidence de M. Dominique 
BOUSQUET, Président.  

 
 Date de convocation : 24 Mars 2021 
 

 PRÉSENTS :  
Titulaires : Didier CLERJOUX, Dominique DURUY, Josiane 
LEVISKI, Sylviane GRANDCHAMP, Lionel ARMAGHANIAN, 
Bernadette MERLIN, Patrick GAGNEPAIN, Stéphane ROUDIER, 
Annie DELAGE, Gaston GRAND, Jacques MIGNOT, Jean-Louis 
PUJOLS, Nicolas DJERBI, Roland MOULINIER, Daniel 
BOUTOT, Daniel BARIL, Jean-Pierre VERDIER, Denis 
ADAMSKI, Francine BOURRA, Nadine PIERSON, Claude 
SAUTIER, Alexandra DUMAS, Francis AUMETTRE, Jean-Jacques 
DUMONTET, Michel MEYNARD, Marie-Claire BOULINGUEZ, 
Edmond Claude DELPY, Patrick DELAUGEAS, Mattia 
TRENTEMONT, Régine ANGLARD, Dominique BOUSQUET, 
Jean BOUSQUET, Frédéric GAUTHIER, Claudine LIARSOU, 
Sabine MALARD, Maud MANIERE, Jean-Yves VERGNE, 
Caroline VIEIRA, Jean-Luc BLANCHARD, Nicole RAVIDAT, 
Dominique DURAND. 

Suppléant : Patrick LEFEBVRE représente Gérard MERCIER,. 
Excusés : Bertrand CAGNIART donne pouvoir à Claude SAUTIER, Gérard MERCIER, Jean-
Marie CHANQUOI donne pouvoir à Jean-Pierre VERDIER, Patricia FLAGEAT, Jean-Michel 
LAGORSE, Élodie REBEYROL donne pouvoir à Jean-Louis PUJOLS, Sébastien LUNEAU, 
Olivier ROUZIER, Bernard DURAND, Marc CHAPON, Jean-Michel LAGORCE, Bernard 
BEAUDRY donne pouvoir à Jean-Yves VERGNE, Coralie DAUBISSE donne pouvoir à 
Claudine LIARSOU, Isabelle DUPUY, Fabien JAUBERT donne pouvoir à Maud MANIERE, 
Roger LAROUQUIE, Laurent PELLERIN donne pouvoir à Lionel ARMAGHANIAN. 
 
SECRÉTAIRE : Mme Josiane LEVISKI. 

 
OBJET : TEOM 2021 : vote des taux pour le secteur du SIRTOM de Brive 
Il est proposé au conseil communautaire de fixer les taux de TEOM sur les communes 
desservies par le secteur du SIRTOM de Brive pour l’exercice 2021. 

 
Les communes pour lesquelles la communauté de communes perçoit la taxe en lieu et 
place du SIRTOM de la région de Brive sont celles citées ci-dessous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communauté de Communes 
du Terrassonnais en Périgord 

Noir Thenon Hautefort  
 

Pôle des Services Publics 
58 Ave Jean Jaurès 
24120 TERRASSON-

LAVILLEDIEU  
 

Nombre de 
Conseillers 

Communautaires 
En exercice 58 
  
Présents 42 
  
Votants :  49 
  
Pour : 49 
Contre :  0 
Abstention : 0 



Vote du taux de TEOM pour la partie fiscalisée 
A noter que la part d’incitativité est de 45% (maximum légal) depuis 2018. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

• DECIDE de fixer les taux de TEOM 2021 comme indiqués dans le tableau ci-dessous ;  

 
 

• AUTORISE Monsieur le Président à faire, dire et signer tout acte relatif à cette 
disposition. 

 
 
Fait et délibéré au siège les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme, fait à Terrasson-Lavilledieu,  
le 19/04/2021 

  Le Président, 
Dominique BOUSQUET. 

2021
Bases 2021 
provisoires

Montant à 
fiscaliser 

2021
taux 2021

Montant 
Part 

Incitative

Equivalence 
en Taux 

Part 
incitative 

Taux 
théorique

LA BACHELLERIE 800 871 46 334 €     5,79%      28 438 € 3,55% 9,34%

LA CASSAGNE 157 353 7 563 €       4,81%        3 164 € 2,01% 6,82%

CHATRES 166 093 9 991 €       6,02%        5 888 € 3,55% 9,56%

LES COTEAUX PERIGOURDINS 441 120 30 696 €     6,96%      14 685 € 3,33% 10,29%

CONDAT-SUR-VEZERE 746 940 46 403 €     6,21%      29 650 € 3,97% 10,18%

LADORNAC 305 928 20 069 €     6,56%      10 368 € 3,39% 9,95%

LA FEUILLADE 630 888 39 393 €     6,24%      35 050 € 5,56% 11,80%

LE LARDIN SAINT LAZARE 1 435 964 101 506 €   7,07%      68 828 € 4,79% 11,86%

PAZAYAC 645 737 46 237 €     7,16%      31 511 € 4,88% 12,04%

SAINT-RABIER 462 993 30 273 €     6,54%      18 601 € 4,02% 10,56%

TERRASSON-LAVILLEDIEU 5 897 336 336 763 €   5,71%    291 132 € 4,94% 10,65%

11 691 223 715 228 €   537 315 €   
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Bases 2021 
provisoires
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fiscaliser 

2021
taux 2021
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LES COTEAUX PERIGOURDINS 441 120 30 696 €     6,96%
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LE LARDIN SAINT LAZARE 1 435 964 101 506 €   7,07%
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TERRASSON-LAVILLEDIEU 5 897 336 336 763 €   5,71%

11 691 223 715 228 €   


